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ARTICLE 3

À l’alinéa 69, supprimer les mots :

« des embryons proposés à l’accueil et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à décorréler le sort des embryons de celui des gamètes, vis-à-vis de leur 
destruction.

En effet, détruire des gamètes est une chose, détruire des embryons en est une autre, qui ouvre à 
plus de questions philosophiques.


